
Politique d’utilisation responsable de l’intelligence artificielle du 
NOM DE LA JEUNE CHAMBRE OU DE L’AILE JEUNESSE

Prochaine révision prévue : Un an après l’adoption

1.Préambule et objectifs
La JC/AJ s’engage à utiliser l’intelligence artificielle (IA) de façon éthique, transparente, inclusive et responsable, en cohérence avec ses valeurs de développement économique durable, d’équité et de promotion de l’entrepreneuriat chez les 18-40 ans. Cette politique vise à encadrer l’utilisation de l’IA tout en maintenant la JC/AJ à l’avant-garde des bonnes pratiques de gouvernance.
2. Champ d’application
La présente politique s’applique à :  
· Tous les employé(e)s permanents et contractuels  
· Les administrateurs et administratrices du conseil d’administration  
· Les bénévoles, stagiaires et prestataires de services  
· Toute personne utilisant les ressources de la JC/AJ (ordinateurs, comptes, données, abonnements) pour déployer ou interagir avec des outils d’IA.
3. Principes directeurs
La JC/AJ adhère aux principes suivants :  

· Respect des droits et libertés fondamentaux  
· Transparence et explicabilité  
· Équité, inclusion et non-discrimination  
· Protection des données personnelles (Loi 25 Québec et PIPEDA)  
· Sécurité, fiabilité et robustesse des systèmes  
· Responsabilité humaine (« human in the loop »)  
· Durabilité environnementale  
· Contribution positive au développement économique du Québec
Les mécanismes prévus par la présente politique sont appliqués selon un principe de proportionnalité, tenant compte de la taille de l’organisation, de ses ressources et du niveau de risque associé aux usages de l’IA.
4. Utilisations autorisées
L’utilisation d’outils d’IA est encouragée pour :  

· Rédaction et révision de contenus (communications, subventions, rapports)
· Analyse de données statistiques et veille économique  
· Automatisation de tâches administratives répétitives  
· Personnalisation des communications avec les membres  
· Soutien à l’organisation d’événements  
· Toute autre utilisation approuvée par la direction générale
Toute utilisation de l’IA dans la formulation de positions publiques, de mémoires, de prises de position ou de communications institutionnelles engageant la mission de la JC/AJ doit faire l’objet d’une validation humaine explicite par la direction générale.
5. Utilisations interdites ou strictement encadrées
Est interdit :  
· L’utilisation d’IA pour prendre des décisions automatisées à effet juridique ou significatif sur une personne sans supervision humaine (ex. : embauche, octroi de bourse) 
· La création de deepfakes ou de contenus trompeurs  
· Toute forme de discrimination algorithmique  
· La surveillance excessive des employé(e)s ou membres  
· Le traitement de données personnelles sensibles sans consentement explicite et documenté  
· L’utilisation d’outils d’IA non approuvés pour traiter des données confidentielles de la JC/AJ ou de ses membres
6. Procédures et exigences opérationnelles

6.1 Registre des outils IA
Un registre centralisé (Excel ou Google Sheet) tenu par la direction générale recense tous les outils utilisés (ChatGPT, Claude, Gemini, Copilot, Notion AI, Midjourney, etc.), leur usage et leur niveau de risque.

6.2 Demande d’un nouvel outil d’IA
Toute personne souhaitant utiliser un nouvel outil d’intelligence artificielle dans le cadre de ses fonctions doit en faire la demande avant son utilisation.
La demande doit préciser :
· le nom de l’outil;
· l’usage prévu;
· le type de données utilisées ;
· l’évaluation du risque réputationnel associé à l’utilisation de l’outil pour l’usage prévu, dans l’éventualité où cet usage serait rendu public (faible, moyen, élevé).
La direction générale :
· analyse la demande selon les critères établis;
· détermine si une évaluation plus approfondie est requise;
· autorise, refuse ou autorise sous conditions l’utilisation de l’outil;
· veille à l’inscription de l’outil au registre des outils d’IA de cette politique, le cas échéant.
L’utilisation ponctuelle d’un outil d’IA à des fins d’idéation ou de test, sans saisie de données internes ou personnelles, peut être autorisée par écrit et consignée a posteriori au registre.

6.3 Formation
Une formation obligatoire d’une heure est offerte annuellement à tout le personnel et aux administrateurs.

6.4 Mention de l’utilisation d’IA
Lorsque l’IA a contribué de façon importante à un livrable externe (ex. : rapport, communiqué), la mention « Rédigé avec l’assistance d’une intelligence artificielle » doit apparaître en bas de page ou en note.
6.5 Transparence et reddition de comptes
L’utilisation d’outils d’IA dans un projet financé par un bailleur de fonds, un programme gouvernemental doit être déclarée de manière transparente lorsque l’usage affecte de manière significative le livrable ou la reddition de comptes.

7. Protection des données et confidentialité
Aucune donnée personnelle de membres ou de partenaires ne peut être saisie dans un outil d’IA public sans anonymisation préalable.  
Les outils d’IA d’entreprise (ex. : Microsoft Copilot avec protection des données) sont privilégiés lorsque disponibles.
Toute utilisation de l’IA de la JC/AJ doit respecter la Loi 25, notamment en protégeant les renseignements personnels, en limitant la collecte aux données nécessaires, en informant les personnes concernées lorsqu’une décision automatisée ou une technologie de profilage est utilisée, et en réalisant une évaluation des impacts sur la vie privée pour tout projet d’IA.  
À titre d’exemple : si un outil d’IA est utilisé pour analyser des candidatures pour le votre GALA, la JC/AJ doit informer les candidats qu’une décision partiellement automatisée intervient et s’assurer que seules les données strictement nécessaires sont traitées.

8. Signalement d’incidents
Tout incident (fuite de données, biais détecté, utilisation non conforme) doit être signalé dans les 24 heures à la direction générale ou à la responsable de la protection des renseignements personnels tel que précisé dans la politique de confidentialité de la JC/AJ.	Comment by Alexandra Lamarche: Ajouter le lien de la JC/AJ

9. Responsabilités
· Conseil d’administration : adopte et révise la politique  
· Direction générale : supervise la mise en œuvre, tient le registre et s’assure du respect de la politique.
· Responsable de la protection des renseignements personnels : évalue les risques IA  
· Tous les utilisateurs : respectent la politique au quotidien.
· En tout temps, la responsabilité finale des contenus, décisions et actions demeure humaine. L’intelligence artificielle constitue un outil d’aide à la décision et ne peut se substituer au jugement humain.

10. Retrait d’un outil
La direction générale ou le conseil d’administration peut suspendre ou retirer immédiatement l’utilisation de tout outil d’IA présentant un risque avéré ou potentiel pour l’organisation, ses membres ou ses partenaires, jusqu’à clarification ou retrait définitif.

11. Sanctions
Le non-respect peut entraîner des mesures disciplinaires allant jusqu’au congédiement ou à la résiliation de contrat.

12. Révision
Révision annuelle ou à la suite de changements législatifs majeurs (ex. : entrée en vigueur de la Loi sur l’IA fédérale).












Annexe 1 – Accusé de réception de la politique IA 
Je, soussigné(e)_________________________________________, déclare avoir reçu un exemplaire de la politique IA. 
Je m’engage à la conserver et à m’y référer en cas de besoin et à respecter entièrement la Politique ainsi que toutes les modifications qui pourront y être apportées de temps à autre par écrit. 
Je déclare que la politique m’a été sommairement présentée par _________________________ en date du ____________________________________ 20______ et déclare avoir eu le temps de la lire par la suite et déclare en comprendre les termes et les accepter. 
En foi de quoi j’ai signé, à ___________________________________, ce _____e jour du mois de ________________________________ 20_______. 
___________________________________________ 
Signature de l’employé









Annexe 2 – Grille d’évaluation rapide d’un outil IA (à remplir avant adoption)

Outil : ___________________________
Date : ___________________________
Responsable : _____________________

Niveau de risque (faible / moyen / élevé) :  

Données utilisées (publiques / internes non sensibles / données personnelles) :  

Décision automatisée à impact élevé ? Oui / Non  

Mesures d’atténuation prévues :  

Approbation : ☐ Accordée ☐ Refusée ☐ Accordée avec conditions

___________________________________________ 
Signature 


Adoptée le DATE 2

